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DPC 
Recommandations de la Conférence Nationale d’Echographie Obstétricale et Fœtale 2023 

(CNEOF) 
 

Action n°10062325021 – 1 jour 
20 septembre 2024 

FORMATION PRESENTIELLE 
Formateurs : Dr Axel Fichez, Dr Mona Massoud 

PROGRAMME 
 
 
8h30-8h45  Accueil des participants et pré-test 
 
8h45 – 9h30  QUE CONTIENT LE RAPPORT DE LA CNEOF ? 

LES PRINCIPES D’UN EXAMEN DE DEPISTAGE    
 
9h30 – 10h30   EXAMEN ECHOGRAPHIQUE AU 1er TRIMESTRE EN 2023 

- Détail des recommandations CNEOF pour l’écho T1 
 
10h30 – 10h45  PAUSE – Temps de dialogue avec les formateurs 
 
10h45 – 13h   EXAMEN ECHOGRAPHIQUE AUX 2eme et 3ème TRIMESTRES en 2023 

- Détail des recommandations CNEOF 2022 pour l’écho T2 et l’écho T3 
 
13h – 14h   PAUSE DEJEUNER 
 
14h – 15h   ATELIER GESTION DE RISQUE :   

Analyse d’un dossier d’événement indésirable d’une pathologie non dépistée en prénatal et ses 
conséquences.  
- Analyse selon la méthode ALARM 
- Axes d’amélioration des pratiques  

 
15h-17h   ATELIER PRATIQUE AVEC PATIENTES  

Manipulation, trucs et astuces des formateurs pour la pratique échographique.   
  
17h-17h30  Post test et conclusion 


